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(54) Support pour bouteilles

(57) Dispositif de stockage (1) dans lequel au moins
une zone latérale (11, 12), qui s’étend en prolongement
d’une zone centrale (5), comprend une face latérale (f2)
présentant une zone d’appui d’un montant, une face la-
térale (f1) de ladite zone centrale (5) et la face latérale
(f2) de la zone latérale formant une entaille dans laquelle

est logé le montant, la zone centrale étant prolongée, du
côté de sa face latérale (f1), par une saillie (9) repliée
dans une direction transversale par rapport à une face
apicale (6) de ladite zone centrale, ladite saillie présen-
tant une zone d’appui (A2) du montant.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un dispositif
de stockage comprenant au moins un élément de support
comprenant une zone centrale, et au moins un premier
montant présentant une surface extérieure, ladite zone
centrale présentant au moins une première face latérale
et une face apicale reliées l’une à l’autre par une arête,
ladite face latérale présentant une zone d’appui sur une
partie de la surface extérieure dudit premier montant,
cette partie de montant présentant une géométrie com-
plémentaire à la géométrie de ladite zone d’appui.
[0002] Un tel dispositif est connu par exemple du do-
cument GB2346549 qui divulgue un porte-bouteille com-
prenant au moins un montant sur lequel est placé un
élément de support qui prend la forme d’une feuille d’ar-
bre présentant une face apicale en forme de U destinée
à accueillir une bouteille. Cet élément de support s’étend
horizontalement, à partir du montant, dans le sens de la
longueur.
[0003] Dans un premier mode réalisation du dispositif
selon le document GB2346549, l’élément de support se
présente sous la forme d’un demi-tube, coupé dans le
sens de la longueur et dont la forme est celle d’une feuille
d’arbre, et dont une face latérale est reliée au montant
par un élément de jonction qui prend la forme d’un pétiole.
[0004] Le document GB2346549 ne décrit pas explici-
tement comment la jonction entre ce pétiole et le montant
est assurée. Toutefois, le document GB2346549 laisse
suggérer que le montant peut présenter une entaille dans
laquelle le pétiole peut être inséré. Un autre moyen clas-
sique serait de fixer cette feuille au montant en réalisant
une soudure reliant ainsi définitivement le pétiole et la
surface extérieure du montant. En outre, dans un second
mode de réalisation particulier décrit par le document
antérieur, la jonction est réalisée par l’insertion du demi-
tube dans une rainure en forme de U traversant le mon-
tant.
[0005] Malheureusement, un tel dispositif présente
certains écueils. D’une part, dans le premier mode de
réalisation du dispositif, il y a un risque de voir le pétiole
se plier sous l’effet d’une charge importante supportée
par la feuille. D’autre part, si le second mode de réalisa-
tion fournit une alternative plus stable que celle du pre-
mier mode de réalisation, il reste limité en ce que, à cha-
que support, doit correspondre une rainure dont la forme,
spécifique au profil du support, doit être taillée dans le
montant, ce qui exclut une pose « sur mesure » chez un
particulier sans l’utilisation d’un matériel adapté dont le
particulier ne dispose pas. En effet, pour ce porte-bou-
teille spécifique, les rainures sont généralement créées
par moulage du montant dans un moule spécifique ou
bien par fraisage du montant plein. Par ailleurs, un tel
dispositif ne donne pas l’opportunité à son acquéreur de
pouvoir moduler l’élément de support, et de passer par
exemple, d’un profil plan à un profil courbé, puisque à
chaque profil de cet élément de support doit correspon-
dre une rainure spécifique, et est par conséquent, du

point de vue esthétique, peu flexible comparé au premier
mode de réalisation du dispositif selon GB2346549.
[0006] L’invention a pour but de pallier les inconvé-
nients de l’état de la technique en procurant un dispositif
de stockage plus stable, de réalisation plus simple, et qui
autorise une flexibilité esthétique en permettant de mo-
difier facilement les éléments de support.
[0007] Par flexibilité esthétique, on entend au sens de
l’invention un dispositif dont l’élément de support peut
être modulable sans pour autant devoir modifier, chan-
ger, ou adapter le montant, tout en étant de construction
aisée et de montage simple.
[0008] Pour résoudre ce problème, il est prévu suivant
l’invention, un dispositif de stockage d’un objet à stocker
tel qu’indiqué au début caractérisé en ce qu’au moins
une première zone latérale s’étend en prolongement de
ladite zone centrale et présente au moins une première
face latérale et une face apicale reliées l’une à l’autre par
une arête, ladite première zone latérale étant agencée
pour recevoir sur ladite face apicale ledit objet à stocker,
ladite première face latérale de ladite première zone la-
térale présentant une première zone d’appui sur une par-
tie de ladite surface extérieure dudit premier montant,
cette partie présentant une géométrie complémentaire à
la géométrie de ladite première zone d’appui, ladite face
latérale de ladite zone centrale présentant un premier
plan tangent et ladite première face latérale de ladite pre-
mière zone latérale présentant un deuxième plan tan-
gent, lesdits premier et deuxième plans tangents étant
sécants l’un à l’autre, ladite face apicale de ladite zone
centrale étant prolongée par une première saillie du côté
de ladite première face latérale agencée pour être repliée
dans une direction sensiblement transversale par rapport
à un plan tangent à la face apicale de ladite zone centrale,
ladite saillie présentant une deuxième zone d’appui sur
une partie de la surface extérieure dudit premier montant
présentant une géométrie complémentaire à la géomé-
trie de ladite deuxième zone d’appui dudit premier mon-
tant. De préférence, ladite saillie est dirigée vers le haut
ou vers le bas par rapport à un plan tangent orienté ho-
rizontalement par rapport à ladite face apicale de ladite
zone centrale.
[0009] De cette façon, par l’existence de zones d’appui
sur les faces latérales des zones centrales et latérales
sur le montant, les faces latérales des zones centrale et
latérale forment une cavité sous la forme d’une entaille,
dans laquelle vient se loger ledit premier montant. Les
faces latérales des zones centrale et latérale reposent
donc sur le montant et la pression exercée en ce point
de contact stabilise l’élément de support afin d’éviter son
affaissement sous l’effet du poids au cours du temps.
Cette cavité formée, combinée à la présence de la saillie,
permet de caler et de guider l’élément de support lors de
sa pose sur le montant, et donc d’en faciliter le montage.
De plus, la construction de ce type d’éléments de stoc-
kage et de montant rend le dispositif de stockage parti-
culièrement simple à fabriquer et permet de rencontrer
aussi les impératifs esthétiques lorsqu’il est par exemple
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posé entre un sol et un plafond, sur un comptoir ou une
table.
[0010] Par ailleurs, la présence de la saillie permet de
renforcer la jonction créée entre le montant et l’élément
de support en augmentant la surface de contact dans
l’environnement de la cavité pour renforcer la résistance
de l’élément de jonction et éviter son affaissement au
cours du temps. L’homme du métier peut alors envisager
de relier par exemple cette section en saillie au montant
par un simple rivetage sans poser un point de soudure
pour renforcer cette jonction, ce qui rend le montage par-
ticulièrement aisé dès lors que l’orifice de fixation est
décalé de l’élément de support, ce qui le rend accessible.
Le dispositif permet donc de stocker des charges lourdes
sans risque de voir la jonction se plier ou rompre, con-
trairement à ce qui est observé dans les dispositifs de
l’état de la technique.
[0011] En outre, dans le cas particulier où le support
est en un matériau métallique, comme par exemple
l’inox, la fabrication de ce support est réalisée par simple
découpage de la zone centrale dans une plaque métal-
lique et par pliage de la zone centrale pour former la
cavité, la saillie et les zones latérales sur lesquelles re-
posent les objets à stocker.
[0012] Un autre avantage, commun au premier mode
de réalisation selon le document GB2346549, est que le
dispositif selon l’invention bénéficie d’une flexibilité es-
thétique puisque la jonction entre l’élément support et le
montant ne dépend pas du profil de la zone de l’élément
de support sur laquelle repose l’objet à stocker. De plus,
la jonction entre l’élément de support et le montant ne
nécessitant pas de soudure, ce support peut être plus
facilement remplacé par un autre dont les zones latérales
présentent un autre profil.Avantageusement, le dispositif
est caractérisé en ce qu’il comprend une deuxième zo-
ne latérale qui s’étend en prolongement de ladite zone
centrale à l’opposé de ladite première zone latérale, et
présente au moins une première face latérale et une face
apicale reliées l’une à l’autre par une arête, ladite deuxiè-
me zone latérale étant agencée pour recevoir sur ladite
face apicale ledit objet à stocker, ladite première face
latérale de ladite deuxième zone latérale présentant une
première zone d’appui sur une partie dudit premier mon-
tant, cette partie présentant une géométrie complémen-
taire à la géométrie de ladite première zone d’appui, la-
dite première face latérale de ladite zone centrale pré-
sentant un premier plan tangent et ladite première face
latérale de ladite deuxième zone latérale présentant un
deuxième plan tangent, lesdits premier et deuxième
plans tangents étant sécants l’un à l’autre.
[0013] Dans ce mode de réalisation particulier du dis-
positif selon l’invention, la cavité prend la forme d’une
entaille à trois faces, dans laquelle vient se loger ledit
premier montant. Aux faces latérales des zones centrale
et latérale, vient s’ajouter une deuxième face latérale de
la deuxième zone latérale, ces trois faces reposant sur
le montant et la pression exercée au niveau du point de
contact permet de mieux stabiliser l’élément de support

afin d’éviter son affaissement au cours du temps. Il est
à noter par ailleurs que la présence de cette cavité à trois
faces, combinée à celle de la saillie, permet de mieux
caler et donc de mieux guider l’élément de support lors
de sa pose sur le montant, et ainsi en faciliter le montage.
[0014] En outre, la présence d’une deuxième zone la-
térale permet de stocker deux objets par élément de sup-
port et donc d’augmenter les capacités de stockage du
dispositif.
[0015] De préférence, le dispositif est caractérisé en
ce qu’il comprend une pluralité d’éléments de support,
alignés verticalement ou non.
[0016] Dans une forme de réalisation particulière, le
dispositif de stockage est caractérisé en ce qu’il com-
prend un deuxième montant, de préférence faisant face
audit premier montant, présentant une surface extérieu-
re, et dans lequel ladite zone centrale dudit élément de
support présente une deuxième face latérale, reliée à
ladite face apicale par une arête, ladite deuxième face
latérale de la zone centrale présentant une zone d’appui
sur une partie de la surface extérieure dudit deuxième
montant, cette partie de montant présentant une géomé-
trie complémentaire à la géométrie de ladite zone d’ap-
pui, et dans lequel ladite première zone latérale présente
une deuxième face latérale reliée à ladite face apicale
de ladite première zone latérale par une arête, ladite
deuxième face latérale de ladite première zone latérale
présentant une première zone d’appui sur une partie de
ladite surface extérieure du deuxième montant, cette par-
tie présentant une géométrie complémentaire à la géo-
métrie de ladite première zone d’appui, ladite deuxième
face latérale de ladite zone centrale présentant un pre-
mier plan tangent et ladite deuxième face latérale de la-
dite première zone latérale présentant un deuxième plan
tangent, lesdits premier et deuxième plans tangents étant
sécants l’un à l’autre, ladite face apicale de ladite zone
centrale étant prolongée par une deuxième saillie du côté
de ladite deuxième face latérale de ladite zone centrale
agencée pour être repliée dans une direction sensible-
ment transversale par rapport au plan tangent à la face
apicale de ladite zone centrale, ladite saillie présentant
une deuxième zone d’appui sur une partie de la surface
extérieure dudit deuxième montant présentant une géo-
métrie complémentaire à la géométrie de ladite deuxiè-
me zone d’appui dudit deuxième montant.
[0017] De préférence, ladite saillie est dirigée vers le
haut ou vers le bas par rapport à un plan tangent orienté
horizontalement par rapport à ladite face apicale de ladite
zone centrale. Avantageusement, ladite deuxième zone
latérale présente une deuxième face latérale reliée à la
face apicale de ladite deuxième zone latérale par une
arête, ladite deuxième face latérale présentant une pre-
mière zone d’appui sur une partie de la surface extérieure
dudit deuxième montant, cette partie présentant une géo-
métrie complémentaire à la géométrie de ladite zone
d’appui, ladite deuxième face latérale de ladite zone cen-
trale présentant un premier plan tangent et ladite deuxiè-
me face latérale de ladite deuxième zone latérale pré-
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sentant un deuxième plan tangent, lesdits premier et
deuxième plans tangents étant sécants l’un à l’autre.
[0018] Préférentiellement, dans un mode alternatif de
réalisation de l’invention, le dispositif comporte une plu-
ralité de premiers et/ou de deuxièmes montants et une
pluralité d’éléments de support alignés horizontalement
ou non.
[0019] En particulier, la présence d’un deuxième mon-
tant permet de renforcer la stabilité de l’élément de sup-
port afin d’éviter son affaissement au cours du temps
lorsque ce dernier supporte des objets lourds et de con-
tinuer un enchainement de supports pour donner, dans
un mode de réalisation particulier, un dispositif compre-
nant une pluralité d’éléments de support alignés vertica-
lement ou non, lesdits supports étant reliés entre eux par
une pluralité de premiers montants et/ou de deuxièmes
montants.
[0020] Dans ce contexte, le dispositif consiste en l’ali-
gnement de plusieurs montants, chaque montant étant
relié à un ou deux montants voisins par une pluralité de
supports alignés verticalement pour former ainsi un dis-
positif dont la capacité de stockage est augmentée et qui
peut être aussi utilisé comme cloison ou séparation entre
deux espaces d’une même pièce de stockage, par exem-
ple une cave. En particulier, l’aspect visuel esthétique de
cette cloison peut être aisément déterminé par le choix
des formes des zones latérales dudit élément de support.
[0021] De préférence, au moins une des zones latéra-
les présente une face apicale plane.
[0022] Avantageusement, au moins une des zones la-
térales présente une face apicale formant une concavité
et/ou une face dorsale formant une concavité, ladite face
apicale formant une concavité étant destinée à loger un
objet à stocker présentant une section ellipsoïdale ou
circulaire.
[0023] De manière préférentielle, au moins une des
zones latérales présente un profil sigmoïdal de telle sorte
que l’objet à section ellipsoïdale ou circulaire puisse être
amené aisément sur la face apicale de la zone latérale
aussi bien dans une direction frontale substantiellement
parallèle à un plan tangent de la face latérale de la zone
latérale que dans une direction latérale substantielle-
ment perpendiculaire à ce plan tangent.
[0024] Dans une forme de réalisation particulièrement
avantageuse du dispositif selon l’invention, un plan tan-
gent de ladite face apicale d’au moins une zone latérale
forme un angle compris entre 135° et 180° avec ledit plan
tangent à la face apicale de ladite zone centrale, de telle
sorte que l’accès à la saillie lors du montage de l’élément
de support sur au moins un des montants est aisé lorsque
la saillie et ladite au moins une zone centrale sont diri-
gées du même côté par rapport au plan tangent de la
zone centrale.
[0025] De plus, dans une forme de réalisation particu-
lière, au moins une saillie est reliée à son montant par
un moyen de connexion comprenant au moins un pre-
mier orifice traversant ladite saillie, au moins un deuxiè-
me orifice traversant ledit montant, et au moins un moyen

de jonction, agencé pour traverser lesdits au moins pre-
mier et deuxième orifices.
[0026] Ce mode de fixation dudit support, propre à
l’élément de support selon l’invention, permet ainsi de
s’affranchir d’une étape fastidieuse de soudage dudit élé-
ment de support conventionnel ne comprenant pas de
saillie, puisque cette dernière peut être facilement reliée
à la surface du montant par exemple, en forant un orifice
au travers de la saillie et du montant et en y insérant une
vis, la surface extérieure du montant et la saillie étant
enclavés entre la tête de la vis et un écrou placé sur cette
vis.
[0027] En particulier, chaque premier et/ou chaque
deuxième montant présente une section transversale
choisie parmi les sections circulaire, ellipsoïdale, et po-
lygonale.
[0028] Préférentiellement, chaque premier et/ou cha-
que deuxième montant présente une section transver-
sale carrée ou rectangulaire.
[0029] D’autres formes de réalisation du dispositif sui-
vant l’invention sont indiquées dans les revendications
annexées.
[0030] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront de la description donnée ci-
après, à titre non limitatif et en faisant référence aux des-
sins annexés.

La figure 1a est une vue en perspective du dispositif
selon l’invention.
Les figures 1b et 1c sont une vue en perspective de
deux modes préférentiels du dispositif selon l’inven-
tion.
Les figures 2a et 2b illustrent respectivement un pre-
mier et un deuxième modes particuliers de réalisa-
tion du dispositif selon l’invention dans lequel chaque
zone latérale est dédoublée en deux zones latérales
présentant chacune des faces apicales distinctes.
La figure 3 illustre un troisième mode particulier de
réalisation du dispositif selon l’invention dans lequel
l’élément de support est obtenu par moulage et le
montant présente une section transversale circulai-
re.
La figure 4 illustre un quatrième mode de réalisation
selon l’invention dans lequel le dispositif comprend
une pluralité de montants reliés verticalement entre
eux par des éléments de support pour former une
séparation.
La figure 5 illustre un cinquième mode de réalisation
selon l’invention dans lequel le dispositif comprend
une pluralité de montants reliés horizontalement en-
tre eux par des éléments de support pour former une
cloison.
La figure 6 illustre les différents profils que peuvent
prendre la zone latérale et la saillie de l’élément de
support.

[0031] Sur les figures, les éléments identiques ou ana-
logues portent les mêmes références.
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[0032] La figure 1 a est une vue en perspective du dis-
positif de stockage 1 comprenant l’élément de support 2
monté sur au moins un premier montant 3 muni d’une
surface extérieure 4 et présentant une section transver-
sale carrée.
[0033] Ce dispositif de stockage est particulièrement
destiné à stocker des bouteilles de vins, mais peut être
aussi destiné à stocker d’autres objets, comme par
exemple dans les zones visibles, vitrées, ou encore dans
des showrooms ou dans le cadre d’expositions.
[0034] L’élément de support 2 comprend une zone
centrale 5 présentant une première face latérale f1 et
une seconde face latérale f2 opposées l’une à l’autre,
chacune de ces faces étant reliée à une face apicale 6
de la zone centrale 5 par une arête 7, 8.
[0035] La face apicale 6 de la zone centrale 5 est pro-
longée par une paire de saillie 9, 10. Une première saillie
9 est prolongée à partir d’une première arête 7 et est
repliée le long de ladite première face latérale f1 de la
zone centrale 5 dans une direction sensiblement trans-
versale, vers le haut ou vers le bas, de préférence vers
le bas, par rapport à un plan tangent à la face apicale 6
de la zone centrale 5.
[0036] Une deuxième saillie 10 est prolongée à partir
d’une deuxième arête 8 et est repliée le long de ladite
seconde face latérale f2 de la zone centrale 5 dans une
direction sensiblement transversale, de préférence vers
le bas, par rapport à un plan tangent à la face apicale 6
de la zone centrale 5.
[0037] L’élément de support 2 comprend en outre une
première et une deuxième zones latérales 11, 12 oppo-
sées l’une à l’autre et qui s’étendent dans le prolonge-
ment de la zone centrale 5 de sorte que les arêtes 7, 8
de la zone centrale 5 se situent entre les deux zones
latérales.
[0038] La première zone latérale 11 présente une pre-
mière paire de faces latérales 13, 13’, tandis que la
deuxième zone latérale 12 présente une deuxième paire
de faces latérales 14, 14’.
[0039] Chaque face latérale d’une même paire est re-
liée par une arête 15 à une face apicale 16 de la zone
latérale agencée pour recevoir l’objet à stocker.
[0040] En particulier, chaque zone latérale 11, 12 pré-
sente une face apicale 16 formant une première conca-
vité et une face dorsale 16’ formant une concavité, ladite
face apicale formant une deuxième concavité étant des-
tinée à loger un objet à stocker présentant une section
ellipsoïdale ou circulaire, par exemple une bouteille.
[0041] Dans le mode de réalisation tel qu’illustré à la
figure 1 a, les zones latérales 11, 12 présentent un profil
sigmoïdal.
[0042] De préférence, l’élément de support est profilé
de telle sorte qu’un plan tangent de la face apicale 16
des zones latérales 11 ,12 forme un angle compris entre
135° et 180° avec le plan tangent à la face apicale 6 de
ladite zone centrale 5.
[0043] Une première face latérale de la première zone
latérale 13 et une première face latérale de la deuxième

zone latérale 14, ces faces latérales étant orientées du
côté de la seconde face latérale f1 de la zone centrale
5, comportent chacune une première zone d’appui A1
sur une première partie de la surface extérieure 4 du
premier montant, la première partie de surface du deuxiè-
me montant présentant une géométrie complémentaire
à celle de la zone d’appui A1 de chaque première face
latérale des zone latérales, de sorte que la première par-
tie de la surface extérieure du premier montant soit en
contact avec la première zone d’appui A1 de chaque
première face latérale.
[0044] Une deuxième face latérale 13’ de la première
zone latérale et une deuxième face latérale 14’de la
deuxième zone latérale, ces faces latérales étant orien-
tées du côté de la seconde face latérale f2 de la zone
centrale 5, comportent chacune une première zone d’ap-
pui A1 sur une première partie de la surface extérieure
4 du deuxième montant, la première partie de surface du
deuxième montant présentant une géométrie complé-
mentaire à celle de la première zone d’appui A1 de cha-
que deuxième face latérale des zone latérales, de sorte
que la première partie de la surface extérieure du deuxiè-
me montant soit en contact avec la première zone de
chaque première face latérale.
[0045] Comme le montre la figure 1, chaque face laté-
rale de la zone centrale présente un premier plan tangent
et chaque face latérale de chacune des zones latérales
présente un deuxième plan tangent.
[0046] Le premier plan tangent de la première face la-
térale f1 de la zone centrale est sécant à chacun des
plans tangents aux premières faces latérales 13, 14
orientée du côté de la première face latérale f1.
[0047] Le premier plan tangent de la seconde face la-
térale f2 de la zone centrale est sécant à chacun des
plans tangents aux deuxièmes faces latérales 13’, 14’
orientée du côté de la seconde face latérale f2.
[0048] De cette façon, deux faces latérales orientées
vers la même saillie qui est le prolongement de la zone
centrale forment une entaille dans laquelle un des deux
montants est logé.
[0049] La première saillie 9 présente une deuxième
zone d’appui A2 sur une première partie de la surface
extérieure 4 du montant 3, cette première partie de sur-
face présentant une géométrie complémentaire celle de
la deuxième zone d’appui A2 du montant de sorte que
la partie de la surface extérieure du montant soit en con-
tact avec la deuxième zone d’appui A2 de la première
saillie lorsque l’élément de support est monté sur le pre-
mier montant.
[0050] La deuxième saillie 10 présente une deuxième
zone d’appui A2 sur une première partie de la surface
extérieure 4 d’un deuxième montant 3, faisant de préfé-
rence face au premier montant, cette partie présentant
une géométrie complémentaire celle de la deuxième zo-
ne d’appui de sorte que la partie de la surface extérieure
du deuxième montant soit en contact avec la deuxième
zone d’appui de la deuxième saillie lorsque l’élément de
support est monté sur le deuxième montant.
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[0051] Dans cette forme de réalisation particulière, la
deuxième zone d’appui A2 de chaque saillie est formée
par une surface rectangulaire en contact avec le montant
3.
[0052] De préférence, ledit élément de support est réa-
lisé dans un matériau choisi parmi le cuivre, le fer, l’inox
ou un de leurs alliages.
[0053] Dans ce cas, ledit élément de support est dé-
coupé dans une plaque, les saillies dans le prolongement
de la zone centrale tout comme le profil sigmoïdal des
zones latérales sont obtenus par pliage.
[0054] Pour un élément de support obtenu par décou-
page et pliage, le montant présente préférentiellement
une section transversale polygonale, par exemple carrée
ou hexagonale.
[0055] Au moins une saillie est reliée à son montant
par un moyen de connexion comprenant un premier ori-
fice 17 traversant la saillie, un deuxième orifice 18 tra-
versant le montant, et un moyen de jonction 19, par
exemple un rivet, agencé pour traverser les premier et
deuxième orifices.
[0056] Dans un mode préférentiel illustré à la figure 1
b, le moyen de jonction 19 comprend une vis 20 com-
prenant une tête de type cruciforme ou torx reliée à une
tige filetée et agencée pour traverser chaque orifice 17,
18 lorsque que ces derniers sont alignés entre eux, lors
du placement de l’élément de support 2 sur le montant
3, ledit orifice 18 présentant un pas de vis complémen-
taire à celui de la vis 20..
[0057] Dans un autre mode préférentiel illustré à la fi-
gure 1 c, le moyen de jonction 19 est une vis à pointe
21, dont la tête peut être de type torx ou cruciforme, agen-
cée pour traverser l’orifice 17 présent sur la saillie et per-
cer l’enveloppe extérieure du montant, pour fixer solidai-
rement le support au montant, de sorte que la tête de la
vis 20’ soit en contact avec la saillie et positionnée du
côté de la saillie opposé à celui comprenant la zone d’ap-
pui A2.
[0058] La figure 2a décrit un premier mode de réalisa-
tion particulier de l’élément de support du dispositif de
stockage.
[0059] Dans ce mode particulier de réalisation, chaque
zone latérale 11, 12 est dédoublée en deux zones laté-
rales pour former une première paire 22 de zones laté-
rales 23, 24 et une deuxième paire 25 de zones latérales
26, 27, chaque zone latérale présentant chacune des
faces apicales distinctes.
[0060] Dans un deuxième mode de réalisation tel qu’il-
lustré à la figure 2b, l’élément de support 2 comprend en
outre une paire d’orifices 28,29 destinés à être traversés
par un montant et situés sur la zone centrale 5, de pré-
férence entre la première et la deuxième paires de zones
latérales 22, 25.
[0061] Dans le mode de réalisation illustré à la figure
2b, chaque orifice est défini par un contour présentant
une géométrie qui est complémentaire à celle de la sec-
tion transversale dudit montant traversant l’orifice.
[0062] Dans un troisième mode de réalisation du dis-

positif selon l’invention, l’élément de support peut être
aussi moulé de préférence en au moins un matériau plas-
tique, par exemple, le polystyrène ou le PVC.
[0063] Dans ce mode particulier de réalisation tel qu’il-
lustré à la figure 3, le montant 3 peut présenter une sec-
tion transversale circulaire. Dans ce cas, la zone d’appui
A2 de la saillie présente une surface concave complé-
mentaire à la surface externe 4 cylindrique dudit montant.
[0064] Dans un quatrième mode de réalisation tel qu’il-
lustré à la figure 4, le dispositif est muni de deux montants
3 sur lesquels repose une pluralité d’éléments de support
2 alignés verticalement.
[0065] Avantageusement, une extrémité dudit mon-
tant est un socle 30 tandis que l’autre est éventuellement
prolongée par une poignée 31. Cette forme particulière
du dispositif selon l’invention inclut une pluralité d’élé-
ments de support dont le nombre est compris entre 6 et
12.
[0066] Le ou les montants peuvent aussi être accro-
chés au sol et/ou au plafond d’une pièce et peuvent com-
prendre jusqu’à 45 éléments de support.
[0067] Par ailleurs, comme illustré à la figure 4, la saillie
9 peut aussi prendre une forme rectangulaire ou carrée
9a.
[0068] Dans un cinquième mode de réalisation selon
l’invention illustré à la figure 5, le dispositif comprend une
série de montants verticaux alignés dans un axe perpen-
diculaire à chaque montant. Chacun des montants 3 est
relié à au moins un montant voisin par une pluralité d’élé-
ments de support 2 pour former une cloison.
[0069] Préférentiellement, dans ce cinquième mode
de réalisation, chacun des montants comprend une plu-
ralité d’éléments de support alignés verticalement et re-
liés à au moins un montant voisin, de façon à former un
réseau constitué d’une pluralité d’éléments de support
alignés verticalement et horizontalement.
[0070] Pour répondre aux impératifs esthétiques et
conférer au dispositif une flexibilité esthétique, l’élément
de support 2 présente au moins une saillie et deux zones
latérales dont les profils peuvent prendre les différentes
formes a-d qui peuvent être éventuellement combinées
et qui sont illustrées à la figure 5 : le profile peut prendre
par exemple la forme d’une surface plane (6d) ou d’une
surface dont la section transversale est polygonale (6a-
6c).
[0071] Il est bien entendu que la présente invention
n’est en aucune façon limitée aux formes de réalisations
décrites ci-dessus et que bien des modifications peuvent
y être apportées sans sortir du cadre des revendications
annexées.

Revendications

1. Dispositif de stockage d’un objet à stocker (1) com-
prenant au moins un élément de support (2) com-
prenant une zone centrale (5), et au moins un pre-
mier montant (3) présentant une surface extérieure
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(4), ladite zone centrale (5) présentant au moins une
première face latérale (f1) et une face apicale (6)
reliées l’une à l’autre par une arête (7), ladite face
latérale présentant une zone d’appui sur une partie
de ladite surface extérieure dudit premier montant,
cette partie de montant présentant une géométrie
complémentaire à la géométrie de ladite zone d’ap-
pui, caractérisé en ce qu’au moins une première
zone latérale (11) s’étend en prolongement de ladite
zone centrale (5) et présente au moins une première
face latérale (13) et une face apicale (16) reliées
l’une à l’autre par une arête (15), ladite première zo-
ne latérale étant agencée pour recevoir sur ladite
face apicale (16) ledit objet à stocker, ladite première
face latérale (13) de ladite première zone latérale
(11) présentant une première zone d’appui (A1) sur
une partie de ladite surface extérieure (4) dudit pre-
mier montant, cette partie présentant une géométrie
complémentaire à la géométrie de ladite première
zone d’appui (A1), ladite face latérale (f1) de ladite
zone centrale présentant un premier plan tangent et
ladite première face latérale (13) de ladite première
zone latérale (11) présentant un deuxième plan tan-
gent, lesdits premier et deuxième plans tangents
étant sécants l’un à l’autre, ladite face apicale (6) de
ladite zone centrale étant prolongée par une premiè-
re saillie (9) du côté de ladite première face latérale
(f1) agencée pour être repliée dans une direction
sensiblement transversale par rapport à un plan tan-
gent à la face apicale (6) de ladite zone centrale (5),
ladite saillie présentant une deuxième zone d’appui
(A2) sur une partie de la surface extérieure (4) dudit
premier montant (3) présentant une géométrie com-
plémentaire à la géométrie de ladite deuxième zone
d’appui (A2) dudit premier montant (3).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce qu’il comprend une deuxième zone latérale (12)
qui s’étend en prolongement de ladite zone centrale
(5) à l’opposé de ladite première zone latérale (11),
et présente au moins une première face latérale (14)
et une face apicale (16) reliées l’une à l’autre par
une arête (15), ladite deuxième zone latérale étant
agencée pour recevoir sur ladite face apicale (16)
ledit objet à stocker, ladite première face latérale (14)
de ladite deuxième zone latérale (12) présentant une
première zone d’appui (A1) sur une partie dudit pre-
mier montant, cette partie présentant une géométrie
complémentaire à la géométrie de ladite première
zone d’appui (A1), ladite première face latérale (f1)
de ladite zone centrale présentant un premier plan
tangent et ladite première face latérale (14) de ladite
deuxième zone latérale (12) présentant un deuxiè-
me plan tangent, lesdits premier et deuxième plans
tangents étant sécants l’un à l’autre.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce qu’il comprend un deuxième montant (3) pré-

sentant une surface extérieure (4), et dans lequel
ladite zone centrale (5) dudit élément de support pré-
sente une deuxième face latérale (f2), reliée à ladite
face apicale (6) par une arête (8), ladite deuxième
face latérale (f2) de la zone centrale (5) présentant
une zone d’appui sur une partie de la surface exté-
rieure dudit deuxième montant, cette partie de mon-
tant présentant une géométrie complémentaire à la
géométrie de ladite zone d’appui, et dans lequel la-
dite première zone latérale (11) présente une
deuxième face latérale (13’) reliée à ladite face api-
cale (16) de ladite première zone latérale (11) par
une arête (15), ladite deuxième face latérale (13’) de
ladite première zone latérale présentant une premiè-
re zone d’appui (A1) sur une partie de ladite surface
extérieure du deuxième montant, cette partie pré-
sentant une géométrie complémentaire à la géomé-
trie de ladite première zone d’appui, ladite deuxième
face latérale (f2) de ladite zone centrale (5) présen-
tant un premier plan tangent et ladite deuxième face
latérale (13’) de ladite première zone latérale (11)
présentant un deuxième plan tangent, lesdits pre-
mier et deuxième plans tangents étant sécants l’un
à l’autre, ladite face apicale (6) de ladite zone cen-
trale (5) étant prolongée par une deuxième saillie
(10) du côté de ladite deuxième face latérale (f2) de
ladite zone centrale agencée pour être repliée dans
une direction sensiblement transversale par rapport
au plan tangent à la face apicale de ladite zone cen-
trale, ladite saillie présentant une deuxième zone
d’appui (A2) sur une partie de la surface extérieure
dudit deuxième montant présentant une géométrie
complémentaire à la géométrie de ladite deuxième
zone d’appui (A2) dudit deuxième montant.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite deuxième zone latérale (12) présente
une deuxième face latérale (14’) reliée à la face api-
cale (16) de ladite deuxième zone latérale (12) par
une arête, ladite deuxième face latérale (14’) pré-
sentant une première zone d’appui (A1) sur une par-
tie de la surface extérieure dudit deuxième montant,
cette partie présentant une géométrie complémen-
taire à la géométrie de ladite zone d’appui, ladite
deuxième face latérale (f2) de ladite zone centrale
présentant un premier plan tangent et ladite deuxiè-
me face latérale (14’) de ladite deuxième zone laté-
rale présentant un deuxième plan tangent, lesdits
premier et deuxième plans tangents étant sécants
l’un à l’autre.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’il comprend une
pluralité d’éléments de support (2), alignés vertica-
lement ou non.

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce qu’il comporte une pluralité de premiers et/ou de
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deuxièmes montants (3) et une pluralité d’éléments
de support (2) alignés horizontalement ou non.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins une
des zones latérales (11, 12) présente une face api-
cale plane.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins une
des zones latérales (11, 12) présente une face api-
cale (16) formant une concavité et/ou une face dor-
sale (16’) formant une concavité, ladite face apicale
formant une concavité étant destinée à loger un objet
à stocker présentant une section ellipsoïdale ou cir-
culaire.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins une
des zones latérales (11, 12) présente un profil sig-
moïdal.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce que ladite saillie
(9,10) est dirigée vers le haut ou vers le bas par
rapport à un plan tangent orienté horizontalement
par rapport à ladite face apicale (6) de ladite zone
centrale (5).

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque premier et/ou cha-
que deuxième montant (3) présente une section
transversale choisie parmi les sections circulaire,
éllipsoïdale, et polygonale.

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel chaque premier et/ou cha-
que deuxième montant présente une section trans-
versale carrée ou rectangulaire.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en ce qu’au moins une
saillie est reliée à son montant par un moyen de con-
nexion comprenant au moins un premier orifice (17)
traversant ladite saillie, au moins un deuxième orifice
(18 traversant ledit montant, et au moins un moyen
de jonction (19), agencé pour traverser lesdits au
moins premier et deuxième orifices.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, caractérisé en qu’un plan tangent de
ladite face apicale (6) d’au moins une zone latérale
(11,12) forme un angle compris entre 135° et 180°
avec ledit plan tangent à la face apicale (6) de ladite
zone centrale (5).

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
3 à 14, caractérisé en ce que ledit premier montant

fait face audit deuxième montant.
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